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Conseil général  
1268 Burtigny   
   
 
 
 

Procès-verbal 
de la séance d’installation des autorités de la  

Commune de Burtigny du mercredi 24 mars 2021 à 19h00 
à la salle communale de Burtigny 

 
 
 
Ordre du jour: 
 
1. Assermentation des membres du Conseil général 
2. Assermentation des membres de la Municipalité 
3. Election du (de la) président(e) du Conseil général 
4. Election du (de la) secrétaire du Conseil général 
5. Elections statutaires : 

Vice-président(e) 
Scrutateurs(trices) 
Scrutateurs(trices) suppléant(e)s 
Commission de gestion et suppléant(e) 
Commission des finances et suppléant(e) 
Commission de recours en matière d’impôts communaux et de taxes spéciales et 
suppléant(e) 
Commission des travaux et suppléant(e) 
Commission de l’urbanisme et de la police des constructions et suppléant(e) 
Commission des naturalisations 

6. Election du (de la) délégué(e) et suppléant(e)s aux Conseils intercommunaux 
AISE (Association intercommunale scolaire de l’Esplanade) 
APEC (Association intercommunale pour l’épuration des eaux usées de la Côte, Gland) 
Région de Nyon (Association des communes du district de Nyon) 
SDIS Gland-Serine (Service de défense contre l’incendie et de secours) 

 

********  
 
 
Monsieur Olivier Fargeon, Préfet, ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux personnes 
présentes. Il rappelle qu’en cette période de crise sanitaire le port du masque est de rigueur, 
même lors de prise de parole. Il précise que l’ordre du jour est modifié comme suit : 
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1. Assermentation des membres du Conseil général 
2. Assermentation des membres de la Municipalité 
3. Election du (de la) président(e) du Conseil général 
4. Election du (de la) secrétaire du Conseil général 
5. Elections statutaires : 

Vice-président(e) 
Scrutateurs(trices) 
Scrutateurs(trices) suppléant(e)s 
Commission de gestion et suppléant(e) 
Commission des finances et suppléant(e) 
Commission de recours en matière d’impôts communaux et de taxes spéciales et 
suppléant(e) 
Commission des travaux et suppléant(e) 
Commission de l’urbanisme et de la police des constructions et suppléant(e) 

6. Election du (de la) délégué(e) et suppléant(e)s aux Conseils intercommunaux 
AISE (Association intercommunale scolaire de l’Esplanade) 
APEC (Association intercommunale pour l’épuration des eaux usées de la Côte, Gland) 
ORPC (Protection civile – district de la Côte) 
Région de Nyon (Association des communes du district de Nyon) 
SDIS Gland-Serine (Service de défense contre l’incendie et de secours) 

 
En effet, la commission de naturalisation est de compétence Municipale et ne relève pas du 
Conseil général. De plus, la commune doit élire un délégué à l’ORPC.  
 
 

******** 
 
 
Monsieur Fargeon rappelle quelques éléments importants de la Loi sur les communes du 28 
février 1956, après quoi il procède aux nominations suivantes : 
 
Secrétaire provisoire : Madame Barbara Gobalet 
Scrutatrices provisoires : Mesdames Maud Feignoux et Nathalie Judas 
 
1. Assermentation des membres du Conseil général 

35 citoyens prêtent serment en tant que membres du Conseil général pour la législature 2021-
2026, selon la liste annexée au PV. 
 
2. Assermentation des membres de la Municipalité 

Monsieur le Préfet invite les membres de la municipalité à se lever et à prêter serment.  
 
Sont assermentés : Madame Monya Jaccard, Monsieur Sébastien Cottier, Monsieur Pierre 
Hauser et Monsieur Oswald Schnyder. 
 
Est assermentée en qualité de Syndic : Madame Valérie Jeanrenaud. 
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3. Election du Président du Conseil général 

Monsieur Patrick Rosselet étant le seul candidat à la présidence, il est élu tacitement pour une 
durée d’une année. 
 
4. Election de la secrétaire du Conseil général 
 
Madame Barbara Gobalet étant seule candidate pour le poste de secrétaire du Conseil général, 
elle est également élue tacitement.  
 
Un procès-verbal plus détaillé sur les points 1 à 4 est établi séparément. Il est lu devant 
l’assemblée et est approuvé à l’unanimité. 
 
Monsieur le Préfet remercie l’assemblée et laisse ensuite la parole à Monsieur Patrick Rosselet, 
pour la suite de la séance. 
 
5. Elections statutaires : 

 
 Vice-Président(e)  

Personne ne s’étant proposé pour ce poste, Monsieur Michel Jeanrenaud accepte de de 
continuer. Il est donc élu tacitement 

 
 Scrutateurs(trices)  

Mesdames Maud Feignoux et Nathalie Judas 
 

 Scrutateurs(trices) suppléant(e)s  
Mesdames Marianne Savary et Christelle Soulard 

 
 Commission de gestion  

Messieurs Frank Früh, Sylvain Hofer et Paul Sergy 
Suppléants : Messieurs Daniel Hofer et Daniel Tüscher 

 
 Commission des finances 

Messieurs Sylvain Hofer, Jérôme Humbert et Théo Quiblier 
Suppléants : Monsieur Philippe Cordey et Madame Annick Mury 

 
 Commission des travaux 

Madame Nathalie Judas et Messieurs Michel Jeanrenaud et Daniel Tüscher 
Suppléants : Monsieur David Guibert 

 
 Commission de recours en matière d’impôts communaux et de taxes spéciales 

Mesdames Anne Menetrey, Muriel Rosselet et Monsieur Frank Früh 
 

 Commission de l’urbanisme et de la police des constructions 
Madame Chantal Burnet, Messieurs Philippe Cordey et Daniel Hofer 
Suppléant : Monsieur Jean-Paul Humbert 
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6. Elections du (de la) délégué(e) aux conseils intercommunaux 

 AISE (Association intercommunale scolaire de l’Esplanade) 
Madame Basak Zanon 

 APEC (Association intercommunale pour l’épuration des eaux usées de la Côte, Gland) 
Monsieur Daniel Hofer 

 ORPC (Protection civile – district de la Côte)  
Monsieur David Guibert 
Suppléante : Madame Basak Zanon 

 Région de Nyon (Association des communes du district de Nyon) 
Madame Maud Feignoux 
Suppléante : Madame Basak Zanon 

 
 SDIS Gland-Serine (Service de défense contre l’incendie et de secours) 

Monsieur Florian Hauser 
Suppléant : Monsieur Richard Leakey 

 

********* 

 
 
Le président rappelle que la prochaine séance de l’ancienne législature du Conseil général aura 
lieu le mardi 8 juin 2021. 
 
Le président clôture la séance à 20h05. 
 
 
 Le président      La secrétaire 
 
 
 
  
 Patrick Rosselet     Barbara Gobalet 
 
 


